
 

 
 
 
 

Le concours « LES RUBANS DU PATRIMOINE » : les dossiers 
sont à remettre pour  le 8 mars 2002. 
 
 La Fédération Française du Bâtiment et l’A.M.F., organisent pour la 
8ème fois, en partenariat avec Dexia Crédit Local, la Fondation du Patrimoine, 
la chaîne de télévision « Régions » et le Figaro Magazine, le concours « Les 
Rubans du Patrimoine », ouvert à toutes les communes et structures intercom-
munales ayant conduit une opération de réhabilitation de leur patrimoine bâti.   
 
 Deux prix nationaux de 10 000 �  seront décernés (à une commune de 
moins de 3 500 habitants et à une commune de plus de 3 500 habitants), un 
prix du Public sera attribué par la chaîne « Régions », ainsi que des prix dépar-
tementaux. Les prix nationaux seront remis en juin 2002 à Paris.  
 
 Les formulaires d’ inscription sont à demander à la Fédération Française 
du Bâtiment, concours «Les Rubans du Patrimoine», 33 avenue Kléber,  
75 784 PARIS Cedex 16, ou téléchargeables sur le site Internet : 

www.lesrubansdupatr imoine.com. 
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6,  rue de Flacé - 71 000 MACON 
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 Lors de sa réunion du 28 janvier dernier, le bureau de notre associa-
tion a arrêté les grandes lignes du programme des activités pour cette nou-
velle année :  
·  l’assemblée générale aura lieu le samedi 28 septembre, de 9 heures à 12 

heures, dans une commune de l’arrondissement de Louhans.  
·  le conseil d’administration se réunira le lundi 24 juin à 18 heures au siège 

de l’Association à Mâcon.  
·  trois séries de réunions d’ information seront organisées :  
 - l’une en février sur l’application de la loi S.R.U. en ce qui concerne 
le financement de l’urbanisme, les nouvelles modalités de délivrance des 
certificats d’urbanisme et l’élaboration d’une carte communale. Les invita-
tions vous ont d’ores et déjà été adressées.  
 - une seconde série aura lieu en octobre. Thème retenu : l’action so-
ciale et le fonctionnement des CCAS et CIAS.  
 - une troisième en novembre (avant le Congrès National à Paris). 
Thème retenu : la communication des actes administratifs.  
 Au plaisir de nous rencontrer, lors de l’une ou l’autre de ces manifes-
tations... 
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·  La déclaration des indemnités 

de fonction au titre de l’ impôt 
sur  le revenu. 

·  Le barème 2002 de la retenue à 
la source.  

 
 

Page 2 
 

·  L’exercice du droit de préemp-
tion lors d’une vente immobi-
lière sur  saisie.  
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·  La liste 2002 des commissaires-
enquêteurs. 

·  La revalor isation des valeurs 
locatives : 1 % pour  2002. 

·  F.C.T.V.A. et annulation de 
marchés publics. 
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·  Mauvais fonctionnement d’un 

assainissement autonome : dres-
ser  procès-verbal. 

·  Certificat d’hérédité : le maire 
engage sa responsabilité.  

·  Légalisation de signature : veil-
ler  à respecter  la procédure.  

·  La Poste et la concertation avec 
les élus : peut mieux faire.  

·  Tar ification des services publics 
locaux : bientôt une circulaire 
préfectorale complémentaire.  
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Déclaration des indemnités de fonction des 
élus au titre de l’ impôt sur  le revenu. 
 
 L’article 5 III de la loi de finances pour 2002 a 
modifié le régime de déclaration des indemnités des élus 
au titre de l’ impôt sur le revenu.  
 
 En effet, cet article incorpore dans le revenu fis-
cal de référence le montant des indemnités de fonction 
soumises à la retenue à la source. Ainsi, aux termes de 
l’article 170 du Code Général des Impôts, la déclaration 
de revenus « doit mentionner…le montant des indemni-
tés de fonction des élus locaux, après déduction de la 
fraction représentative des frais d’emploi, soumises à la 
retenue à la source… ».  
 
 Depuis le premier novembre 2001, la fraction 
représentative des frais d’emploi est fixée forfaitaire-
ment à 602 �  par mois pour l’exercice d’un seul mandat 
et à 903 �  par mois en cas de cumul de mandats.  
 
 Les élus doivent donc déclarer la part de leur in-
demnité supérieure à ce forfait.  
  
 Par exemple, un élu n’exerçant qu’un seul mandat 
et dont l’ indemnité mensuelle est inférieure ou égale à 
602 �  par mois n’aura pas à mentionner de somme à ce 
titre dans sa déclaration de revenus. Si son indemnité est 
de 800 �  par mois, il devra déclarer, en complément de 
ses revenus,  198 �  par mois (800 �  - 602 �  = 198 � ).  
 
Retenue à la source sur  les indemnités de fonc-
tion : barème 2002.   
 La loi de finances pour 2002 a fixé comme suit le 
barème de retenue à la source pour les indemnités de 
fonctions perçues par les élus en 2002 : 

 Le revenu imposable est obtenu en retranchant de 
l’ indemnité brute perçue la cotisation IRCANTEC (2.25 
%), les cotisations de sécurité sociale (en cas de cessa-
tion d’activité et de rattachement au régime général), 
5.10 % de CSG sur 95 % du brut et la fraction représen-
tative des frais d’emploi.   
 Le calcul du prélèvement se fait selon la formule : 
impôt = (R x T) - C. 

 
 
 
 

 
Comment une commune peut-elle exercer  son 
droit de préemption lors d’une vente d’un bien 
immobilier  sur  saisie ?   
 La loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la 
lutte contre les exclusions, institue, dans son article 108, 
un droit de préemption au profit des communes lors des 
ventes sur saisie immobilière d’ immeubles, dans le but 
d’assurer le maintien dans les lieux du saisi.   
 Comment exercer ce droit de préemption ?  
 L’Association Départementale pour l’ Information 
sur le Logement (ADIL) détaille la procédure à suivre.   
 L’exercice de ce droit suppose que soient réunies 
deux conditions : l’ immeuble concerné doit constituer la 
résidence principale du saisi, et ce dernier doit remplir les 
conditions de ressources pour l’attribution d’un logement 
à loyer modéré. Il importe, pour la commune, de bien vé-
rifier cette dernière condition. En effet, il est possible que 
le greffe du tribunal procède à une déclaration d’ intention 
d’aliéner de manière systématique en cas de vente sur 
saisie immobilière, sans vérifier que cette condition soit 
remplie. Par ailleurs, en application de l’article L 213-3 
du code de l’urbanisme, la commune a la possibilité de 
déléguer ce droit de préemption à un office public d’HLM 
ou à un OPAC par délibération du conseil municipal.   
 Concernant l’exercice de ce droit, la procédure est 
fixée par les articles R 213-14 et R 213-15 du code de l’ur-
banisme. Une déclaration d’ intention d’aliéner est adres-
sée par le greffier de la juridiction concernée au maire, 
précisant les dates et lieux de la vente, la nature du bien et 
la mise à prix. Cette déclaration est adressée au maire au 
moins trente jours avant la date fixée pour la vente, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception.   
 A la date prévue, il est procédé à la vente par ad-
judication. L’audience étant publique, il est possible de 
s’y rendre afin de connaître le prix de l’adjudication. En 
tout état de cause, le prix est notifié à la commune par le 
greffe du tribunal. Le titulaire du droit de préemption - 
la commune ou l’office délégataire - dispose d’un délai 
de 30 jours à compter de l’adjudication pour exercer son 
droit de préemption, au prix de la dernière enchère ou 
surenchère. Il s’agit là d’une substitution pure et simple 
à l’adjudicataire. L’exercice d’une surenchère, qui peut 
intervenir dans les dix jours à compter de l’adjudication, 
interrompt le délai de trente jours, qui commence à nou-
veau à courir à compter de la nouvelle adjudication.   
 La décision de substitution doit être notifiée au 
greffier par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. Toutefois, selon le greffe du TGI de Mâcon, 
il serait souhaitable, pour plus de sécurité, de faire appel 
à un avocat. Si le titulaire du droit de préemption ne se 
manifeste pas dans le délai de 30 jours, son silence équi-
vaut à une renonciation à son droit de substitution à 
l’adjudicataire.   
Contact :A.D.I .L., 13, rue Gabriel Jeanton,  
71 000 Mâcon. Tél : 03 85 39 30 70 

Gros plan sur... 

Revenu imposable (R) Taux (T) Constantes (C) 

moins de 334 �  0 0.00 

de 344 �   à  676 �  0.075 25.80 �  

de 676 �   à  1 189 �  0.21 117.06 �  

de 1 189 �   à  1 925 �  0.31 235.96 �  

de 1 925 �   à  3 132 �  0.41 428.46 �  

de 3 132 �   à  3 862 �  0.4675 608.55 �  

plus de 3 862 �  0.5275 840.27 �  

Barème mensuel  

 Dossier ... 



 
 
 
 

 
La liste d’aptitude aux fonctions de 
commissaire-enquêteur  du département pour  
2002 est parue.  
 

Par arrêté en date du 28 décembre 2001, M. le 
Préfet a dressé la liste des personnes habilitées à exercer 
les fonctions de commissaire-enquêteur pour 2002. 
Cette liste comprenant 32 noms est disponible au secré-
tariat de l’A.M.S.L.  
 
Simplification des modalités d’engagement de 
travaux éligibles à la D.G.E. : en attente d’un 
décret en Conseil d’État.  
 
 L’article 45 de la loi de finances rectificative pour 
2001 a modifié l’article L 2334-34 du Code Général des 
Collectivités Territoriales en simplifiant la procédure 
d’engagement des travaux financés par la D.G.E. 
 
  Ces dispositions alignaient le régime juridique de 
la D.G.E. sur celui des autres subventions prévu par la 
loi du 12 décembre 1999 qui autorise les collectivités 
locales à débuter les travaux avant de recevoir la notifi-
cation officielle de l’attribution de la subvention. 
 
 Attention toutefois : outre que la possibilité de 
commencer les travaux avant l’attribution de la subven-
tion ne garantit pas l’obtention de celle-ci, la Direction 
Générale des Collectivités Locales, par un télégramme 
en date du 24 janvier 2002, a attiré l’attention des Pré-
fets sur la nécessité de la parution d’un décret en 
Conseil d’État pour modifier la partie réglementaire du 
Code Général des Collectivités Territoriales pour que 
cette mesure de simplification puisse s’appliquer.  
 
 A l’heure où ce bulletin est mis sous presse, le 
décret en question n’est toujours pas paru. En 
conséquence,  les règles actuelles sont toujours en 
vigueur : les travaux faisant appel à un financement 
D.G.E. ne peuvent pas être engagés avant la notification 
officielle d’attribution.  
 
Revalor isation des valeurs locatives : 1 % pour 
2002. 
 
 L’article 35 de loi de finances rectificative pour 
2001 a modifié l’article 1518 bis du Code Général des 
Impôts en fixant le coefficient de revalorisation des 
valeurs locatives servant de base aux impôts directs 
locaux à 1.01 pour 2002 (soit une augmentation de 1 
%), toutes catégories d’ immeubles confondues (foncier 
bâti, foncier bâti industriel, foncier bâti non industriel).  
 
F.C.T.V.A. et annulation de marché public.  
 
 Jusqu’à présent, la sanction financière qui accom-
pagnait l’annulation d’un marché public par le Tribunal 
Administratif était de rendre inéligibles au F.C.T.V.A. 
les dépenses d’ investissement réalisées dans le cadre de 
ce marché.  

En bref... 
 
 En effet, l’État considérait que l’annulation du 
marché public doit entraîner la nullité de tous les actes 
qui y sont attachés. En conséquence, le cocontractant 
devait reverser à la collectivité locale les sommes qu’ il a 
reçues en paiement des travaux réalisés et cette dernière 
devait reverser à l’Etat le remboursement de TVA dont 
elle avait bénéficié. En outre, pour éviter un enrichisse-
ment sans cause, la collectivité devait attribuer à son 
cocontractant, sur une base contractuelle, une indemnité 
représentative du coût des travaux. Or, cette indemnité 
était comptabilisée, comme toutes les dépenses de cette 
nature, à la section de fonctionnement du budget et donc 
non-éligible au F.C.T.V.A. 
 
 L’article 49 de la loi de finances pour 2002, adop-
té en 2ème lecture par l’Assemblée Nationale sur propo-
sition du Sénat,  met fin à ce dispositif. L’article L 
1615-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
est complété par l’alinéa suivant : «  En cas d’annula-
tion d’un marché public par le juge, les dépenses réelles 
d’ investissement des collectivités territoriales et de 
leurs groupements concernés par l’annulation, ouvrent 
droit au remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée 
acquittée, par le Fonds de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée, même si ayant le caractère d’une 
indemnité, elles sont inscrites à la section de fonction-
nement du compte administratif ».  
 
Une char te des services publics locaux.  
 
 Pour garantir la qualité et la performance des ser-
vices et favoriser la cohésion tant sociale que territo-
riale, une charte des services publics locaux vient d’être 
cosignée par l’Association des Maires de France, l’As-
sociation des Départements de France, l’Association des 
Régions de France et l’ Institut de la Gestion Déléguée.  
  
 Les objectifs de cette Charte peuvent se résumer 
ainsi :  

� � clarifier le rôle des différents acteurs res-
ponsables des services publics locaux. 

� � bien définir les missions de service public. 
� � favoriser le libre choix par les élus du mode 

de gestion  et du délégataire.  
� � éclairer ce choix par des comparaisons ob-

jectives entre les différents modes de ges-
tion et entre opérateurs.  

� � bâtir des relations équilibrées par un parte-
nariat durable et responsable.  

� � assurer la transparence des coûts et répartir 
équitablement les gains de performance 

� � développer le débat public sur les choix ma-
jeurs en les fondant sur une évaluation indé-
pendante et pluraliste.  

 
 Le texte de cette charte est disponible sur  de-
mande au secrétariat de l’A.M.S.L. 
 



Les travaux concernant les Monuments aux 
Morts sont exonérés de TVA.  
 

C’est ce que prévoit l’article 261-4-10° du code 
général des impôts qui dispose :  « Sont exonérés de la 
taxe sur la valeur ajoutée les travaux de construction, 
d’aménagement de réparation et d’entretien des monu-
ments, cimetières ou sépultures commémoratifs des 
combattants, héros, victimes ou morts des guerres, ef-
fectués pour les collectivités publiques et les organismes 
légalement constitués agissant sans but lucratif ». 
 
Assainissement autonome : en cas de mauvais 
fonctionnement ou de pollution manifeste, le 
maire peut dresser  procès-verbal.  
 

Si les mises en demeure d’effectuer les travaux 
restent sans effet, le maire peut intervenir en vertu des 
dispositions de l’article L  1331-1 du code de la santé 
publique qui stipule que « les immeubles non raccordés 
doivent être dotés d’un assainissement autonome dont 
les installations seront maintenues en bon état de fonc-
tionnement ».  

 
La procédure à suivre est de commencer par 

dresser procès-verbal de l’ infraction,  puis d’adresser ce 
procès-verbal au procureur de la République en lui de-
mandant de poursuivre le contrevenant au titre de l’arti-
cle L 1331-1 du code de la santé publique.  

 
Le maire peut en plus, avec l’accord du conseil 

municipal, se constituer partie civile.  
 
Certificat d’hérédité : le maire n’est pas tenu de 
le délivrer , mais en le faisant, il engage sa 
responsabilité.  
 
 Aucun texte n’ impose au maire de délivrer un 
certificat d’hérédité. En effet, les héritiers doivent, 
conformément aux disposition du Code Civil, recourir à 
l’un des modes de preuves suivants :  

� � le certificat de propriété délivré par le notaire ou 
le greffier du tribunal de grande instance, de la 
cour d’appel ou le juge d’ instance.  

� � l’acte de notoriété dressé par un juge ou un no-
taire 

� � l’ intitulé d’ inventaire dressé par un notaire 
� � le jugement d’envoi en possession. 

 
Toutefois, une procédure simplifiée a été 

instituée, non par la loi, mais par la pratique 
administrative en faveur des créanciers de l’État, des 
collectivités et établissements publics, lorsque leur 
créance ne dépasse pas le montant de 350 000 F 
(circulaire de la direction de la comptabilité publique du 
30 mars 1989).  

 
Les comptables publics sont donc autorisés à 

payer les sommes inférieures à ce seuil sur simple 

production d’un certificat d’hérédité établi par le maire 
de la commune de résidence du défunt ou le maire de la 
commune de résidence des héritiers. Ce document doit 
indiquer la date de décès du défunt (on peut y adjoindre 
un certificat de décès) et les noms et qualités des 
héritiers.  

 
Le maire est donc libre d’apprécier, compte-

tenu qu’aucun texte ne l’ y oblige, s’ il dispose des élé-
ments suffisants pour établir ledit certificat. En effet, sa 
responsabilité serait engagée si les renseignements por-
tés sur le certificat venaient à se révéler inexacts ou er-
ronés, même s’ ils étaient conformes aux documents qui 
lui avaient été présentés comme justificatifs.  
 
Légalisation de signature : veiller  à bien 
respecter  la procédure. 
 
    L’alinéa 1er de l’article L 2122-30 du Code Gé-
néral des Collectivités Territoriales dispose : «le maire, 
ou celui qui le remplace, est tenu de légaliser toute si-
gnature apposée en sa présence par l’un de ses admi-
nistrés connu de lui, ou accompagné de deux témoins 
connus ». 

  
Le maire doit donc veiller au strict respect des 

dispositions du C.G.C.T., notamment l’obligation pour 
le demandeur de se déplacer en mairie pour signer de-
vant le maire ou son représentant. Si le signataire n’est 
pas connu du maire ou de son adjoint, il doit être ac-
compagné de deux témoins connus. Le maire doit en-
suite faire figurer sur le document la mention : « Vu 
pour la légalisation de la signature de M…. », accom-
pagnée de la signature manuscrite du maire ou de l’ad-
joint, de la date et du sceau de la Mairie. Si le document 
comporte plusieurs pages, chacune d’elle doit être si-
gnée et légalisée.  

 
En matière de responsabilité, le maire ou son 

adjoint, lorsqu’ il légalise une signature agit en tant 
qu’officier public. En cas de faute professionnelle, il 
engage donc la responsabilité de l’État, et non celle de 
la commune. Toutefois, sa responsabilité se trouverait 
engagée en cas de faute personnelle, comme de légaliser 
une fausse signature apposée sur un acte sous seing pri-
vé. C’est pourquoi le maire doit absolument refuser de 
légaliser une signature qui n’a pas été apposée devant 
lui ou apposée devant lui par une personne qu’ il ne 
connaît pas non accompagnée de témoins.  

Dans vos communes... 
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La Poste et la concer tation avec les élus locaux : 
peut mieux faire.  
 
 Chacune et chacun a encore en mémoire les inci-
dents de l’été dernier où La Poste, sans concertation 
avec les élus, avait unilatéralement décidé de la ferme-
ture ou de la réduction des horaires d’ouverture des bu-
reaux de poste et agences postales, notamment dans les 
zones rurales, alors que dans les zones urbaines, on 
avait pu constater une distribution du courrier limitée à 
5 jours par semaine au lieu de 6.  
 
 Le 5 septembre 2001, Jean Lautrey, trésorier de 
l’A.M.S.L., qui préside la Commission Départementale 
de Présence Postale Territoriale (C.D.P.P.T.), avait 
réuni cette instance et, sous la pression des élus siégeant 
à cette commission, avait obtenu du Directeur 
Départemental de La Poste l’engagement qu’à l’avenir, 
toute modification soit discutée avec les élus concernés 
et entérinée par la C.D.P.P.T. 
 
 Hélas, cet engagement est resté au stade de vœu 
pieux, puisque le maire d’Autun, de surcroît membre de 
cette fameuse commission en qualité de représentant du 
Conseil Général , a appris en janvier 2002 sans aucune 
information préalable à la prise de décision  la modifica-
tion des zones de compétence géographique des groupe-
ments postaux, ce qui avait pour conséquence la sup-
pression pure et simple du groupement d’Autun.  
 
 Ce manquement grave à l’engagement qui avait 
été pris nécessite, sur ce sujet, une mobilisation de tous 
les élus pour faire respecter par la direction départemen-
tale de La Poste les modalités de fonctionnement de 
cette Commission Départementale de Présence Postale 
Territoriale.  
 
 En effet, le texte de 1998 créant cette instance est 
on ne peut plus clair : « si la mission principale de la 
C.D.P.P.T. consiste à rechercher des solutions consen-
suelles (adaptation de la présence postale, horaires 
d’ouverture, modernisation du réseau de distribution), 
c’est également un lieu d’échanges et d’ information sur 
la participation de la Poste à la politique de la ville, la 
qualité de service, la politique immobilière et le déve-
loppement des nouvelles technologies… ».  
 
 Il est même précisé que  le directeur départemen-
tal  et les deux responsables territoriaux qui représentent 
La Poste au sein de cette commission « garantissent 
l’ information préalable des élus sur les projets d’évolu-
tion de la présence postale dans le département » et que 
« la commission dispose d’un délai de 6 mois, notam-
ment pour examiner les projets de fermeture et émettre 
toute proposition ».  

 Les dysfonctionnements de la C.D.P.P.T. consta-
tés en Saône-et-Loire ne sont malheureusement pas li-
mités à notre département puisque, sur intervention de 
l’A.M.F., le Secrétaire d’État à l’ Industrie avait, dans 
une circulaire  en date du 21 février 2001, rappelé aux 
préfets que le gouvernement était « attaché au respect 
de la concertation avec les instances locales »  et leur 
demandait de s’assurer que « la commission départe-
mentale de présence postale territoriale mise en place 
sous (leur) impulsion se réunit bien en tant que de be-
soin pour tout sujet relevant de sa compétence. Il s’agit 
notamment de l’ouverture ou de la fermeture des points 
de contact, de la modification du service rendu aux usa-
gers comme le réaménagement d’horaires d’ouverture 
des bureaux. Les réorganisations de distribution, no-
tamment quand elles peuvent modifier significativement 
le service rendu aux usagers pourraient aussi faire l’ob-
jet d’une présentation en commission… Les élus ont 
vocation à la saisir en l’absence de consensus local et à 
formuler des propositions de solutions permettant d’as-
surer un service postal correspondant aux besoins des 
populations et pouvant être rendu dans des conditions 
financièrement satisfaisantes. » 
 
 En conséquence, pour éviter que cette commis-
sion ne soit réduite au rôle de chambre d’enregistrement 
de décisions prises en interne et sans concertation par la 
direction départementale de la Poste, il convient, dès 
qu’un projet de modification du service postal dans vo-
tre commune est porté à votre connaissance, d’en  aviser 
au plus vite le Président de la C.D.P.P.T., ou l’un de vos 
collègues siégeant dans cette instance, ou le secrétariat 
de l’A.M.S.L. qui transmettra 
 
 Vos représentants à cette instance sont :   
····     Jean Lautrey, maire de Coublanc . 
····     Rémi Rebeyrotte, maire d’Autun. ;   
····     Michel Coulon, maire de Burnand.  
····     Alain Gillet, maire de Pierre-de-Bresse.  
····     Louis Verjat, maire de Buffières.  
 
Tar ification des services publics locaux : une 
circulaire préfectorale complémentaire sera 
prochainement adressée aux maires.  
 
 Par circulaire en date du 29 octobre 2001, M. le 
Préfet avait rappelé les dispositions réglementaires 
concernant la tarification des services publics locaux. 
Un point particulier avait suscité des interrogations pour 
beaucoup d’entre vous, notamment au sujet des barèmes 
de location des salles communales.  
 
 Par lettre du 11 décembre dernier, le Président de 
l’A.M.S.L. avait écrit à M. le Préfet pour lui faire part 
de vos inquiétudes et lui demander de préciser certains 
points évoqués dans la circulaire du 29 octobre.  

Dans vos communes... 



Par courrier en date du 13 février 2002, M. le Préfet 
vient de faire parvenir au Président de l’A.M.S.L. un 
projet de circulaire complémentaire d’explication qui 
vous sera adressé prochainement et qui donne toutes 
précisions utiles sur  deux points :  
 

� � les cas dans lesquels sont admises des différen-
ces tarifaires, par exemple pour tenir compte du 
niveau de revenu des familles (tarifs fixés en 
fonction  d’un quotient familial ), ou pour tenir 
compte de la notion contribuable / non-
contribuable.  

 
� � la location des salles communales, que les com-

munes pourront continuer à mettre gratuitement 
à la disposition des associations à condition que, 
par délibération, le conseil municipal en décide 
ainsi en raison de l’exercice par ladite associa-
tion d’une activité d’ intérêt communal.  

 Dans ce cas, l’avantage tarifaire consenti est 
assimilable à une subvention et peut faire l’objet 
d’une convention entre l’association et la com-
mune, convention d’ailleurs obligatoire si l’aide 
dépasse le montant de 23 000 �  par an (décret n° 
2001-495 du 6 juin 2001).  

 
 Cette circulaire  vous sera adressée directement 
par la Préfecture dans les tous prochains jours.  

 
Les plans de prévention des r isques naturels 
pr évisibles consti tuent  des documents 
d’urbanisme et doivent être notifiés. 
 
 Le Conseil d’État, par un arrêt publié au J.O. du 
24 janvier 2001, vient de décider que les plans de 
prévention des risques naturels prévisibles constituaient 
des documents d’urbanisme au sens de l’article L 600-3 
du code de l’urbanisme auxquels s’applique la formalité 
de notification prévue à l’article R 600-1 de ce même 
code.  
  
 Ce plan qui, après enquête publique et avis des 
conseils municipaux des communes sur le territoire 
desquelles il doit s’appliquer, est approuvé par arrêté 
préfectoral.  
 Il a essentiellement pour but de délimiter les 
zones exposées aux risques, d’y interdire tout type de 
construction, d’ ouvrage, d’ aménagement ou 
d’exploitation ou de prescrire les conditions dans 
lesquelles ils doivent être réalisés ou exploités, de 
délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées 
aux risques mais où des constructions, des 
aménagements ou des exploitations pourraient aggraver 
les risques connus ou en provoquer de nouveaux et d’y 

prévoir les mesures d’ interdiction ou les prescriptions 
nécessaires.  
Infraction à la législation sur  l’urbanisme : si le 
procureur  classe sans suite, le maire doit 
rappor ter  ses arrêtés. 
 
 Un maire avait dressé procès-verbal pour 
infraction au code de l’urbanisme et pris un arrêté 
d’ interruption de travaux. Le procureur de la 
République ayant renoncé aux poursuites et classé sans 
suite ce PV d’ infraction, le maire a été obligé d’abroger 
son arrêté interruptif de travaux.  
 
 La cour administrative d’appel de Douai a rappelé 
par ailleurs que l’autorité judiciaire peut à tout moment 
se prononcer sur la levée ou le maintien des mesures 
prises par le maire, et qu’en cas de non-lieu, de relaxe 
ou de classement sans suite, l’arrêté du maire cesse 
d’avoir effet. 
 
Le rôle du maire et le calendr ier  des opérations 
à l’occasion des élections présidentielles et légis-
latives précisés par  une circulaire du ministre de 
l’ Intér ieur .   
 Par circulaire en date du 27 décembre 2001 adres-
sée aux préfets, le ministre de l’ Intérieur a détaillé le 
calendrier des opérations électorales de ce printemps, et 
par conséquent le rôle du maire notamment en ce qui 
concerne l’ inscription d’office des jeunes de 18 ans sur 
les listes électorales.     
Disponible sur demande au secrétariat de l’A.M.S.L. 
 
La gestion d’une agence postale dans un cadre 
intercommunal est désormais possible. 
 
 Comme ils l’avaient annoncé au congrès de 
l’A.M.F. le secrétaire d’État à l’ Industrie et le ministre 
de l’ Intérieur ont publié une circulaire sur le régime ju-
ridique des agences postales. Ce texte précise le statut 
des personnels, les modalités de rémunération de ce per-
sonnel pour leurs activités postales , ainsi que le régime 
de responsabilité qui repose sur La Poste pour les activi-
tés postales.   
 La principale nouveauté est que cette circulaire 
ouvre la voie à la gestion des agences postales dans un 

c ad r e 
i nter -

communal.  
Disponible sur demande au secrétariat de l’A.M.S.L. 
 
 

Dans vos communes... 

Information... 


